
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Dans le cadre du 1 % Artistique de l’Opération :
GROUPE SCOLAIRE MIRABILISZAC de Ste Marthe

à MARSEILLE 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME ACHETEUR :
Type d’organisme : Collectivité territoriale
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 
Ville de Marseille / Direction des Constructions et de l’Architecture, 
1 bd de louvain 13233 Marseille CEDEX 20

OBJET DU MARCHE ET LIEU D’EXECUTION :
1% Artistique de l’Opération dans le cadre de la Création du Groupe Scolaire 
MIRABILIS Zac de Ste Marthe 13014 MARSEILLE

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES :
Marché global passé selon une procédure adaptée

PROGRAMME DE LA COMMANDE :
L’œuvre devra être en harmonie avec  l’atmosphère architecturale du groupe 
scolaire qui est issue d’un travail sur l’ombre et la lumière, le plein et le vide, 
la matière, le relief, l’empreinte, la topographie, le sol.
L’œuvre doit participer à la qualité des espaces donnée par les maîtres d’oeuvre 
et respecter le parti  architectural.
L’ œuvre artistique à concevoir et à réaliser privilégiera comme espace d’intervention :
Le jardin de l’école maternelle. Un travail sur le cheminement ou le jardin 
pédagogique pourrait faire l’objet d’une intervention.
Les grandes salles de réfectoires élémentaire et maternelle. 
Les BCD, lieux de culture et du savoir pourraient également accueillir une œuvre.

BUDGET : 
62 000,00 € TTC frais compris

CONDITIONS DE DELAIS :
Date limite de réception des candidatures : 17 août 2015 jusqu’à 16h30.
Délai minimum de validité des offres : 120 jours.

RENSEIGNEMENTS :
L’avis d’appel public à la concurrence est consultable sur le site de la ville 
de Marseille www.marseille.fr à la rubrique Mairie, Marchés publics, 
MAPA en dessous de 90 000 € HT.
Les documents de consultation peuvent être obtenus sur demande envoyée 
par mail à l’adresse suivante : dbical@mairie-marseille.fr
Les candidatures seront à remettre à la Direction de l’action Culturelle, 
40 rue Fauchier 13233 Marseille Cedex 20 jusqu’à 16h30 le jour de la date limite.



IDENTIFICATION DE L’ORGANISME ACHETEUR :
Type d’organisme : Collectivité territoriale
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 
Ville de Marseille / Direction des Constructions et de l’Architecture, 
1 bd de louvain 13233 Marseille CEDEX 20

OBJET DU MARCHE ET LIEU D’EXECUTION :
1% Artistique de l’Opération dans le cadre de la Création du Groupe Scolaire du 
Rouet Rue Charles Allé 13008 MARSEILLE

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES :
Marché global passé selon une procédure adaptée

PROGRAMME DE LA COMMANDE :
L’ œuvre artistique à concevoir et à réaliser privilégiera comme espace d’intervention :
le mur de soutènement commun aux deux cours situé en limite Est . Il est en béton 
surmonté de la clôture en pierre, ses dimensions  sont de 30 m de longueur sur 
2m50 de hauteur. Il est visible par un grand nombre d’utilisateurs.
les salles de restauration
les couloirs des 2 écoles (des niches en creux peuvent être support d’intervention)
le sol des cours (sans éléments saillants) sur deux niveaux.

BUDGET : 
82 000,00 € TTC frais compris

CONDITIONS DE DELAIS :
Date limite de réception des candidatures : 17 août 2015 jusqu’à 16h30.
Délai minimum de validité des offres : 120 jours.

RENSEIGNEMENTS :
L’avis d’appel public à la concurrence est consultable sur le site de la ville de Mar-
seille www.marseille.fr à la rubrique Mairie, Marchés publics, MAPA en dessous 
de 90 000 € HT.
Les documents de consultation peuvent être obtenus sur demande envoyée par 
mail à l’adresse suivante : dbical@mairie-marseille.fr
Les candidatures seront à remettre à la Direction de l’action Culturelle, 
40 rue Fauchier 13233 Marseille Cedex 20 jusqu’à 16h30 le jour de la date limite.

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Dans le cadre du 1% Artistique de l’Opération :
GROUPE SCOLAIRE DU ROUET 

A MARSEILLE


